
                                                            
 
 

 

 

 

AVIS D'APPEL PUBLIC 

A  

LA CONCURRENCE 
1. Maître d’ouvrage 

Commune de SAINTE-GEMME 

10, place de l’Eglise - 36 500 SAINTE-GEMME 

Tél : 02.54.38.01.59 - email : mairie.ste.gemme@wanadoo.fr 
 

 

2. Procédure de passation : Marché à procédure adaptée conformément à l’article 28 du code des Marchés Publics 

3. Objet du marché : Isolation de la Mairie de SAINTE-GEMME. 

Les prestations sont divisées en 4 lots séparés : 

LOT N°1 CLOISONS – ISOLATION – MENUISERIE INTERIEURES 

LOT N°2 MENUISERIES EXTERIEURES ALU – ALU / BOIS 

LOT N°3 ELECTRICITE - CHAUFFAGE – VENTILATION 

LOT N°4 PEINTURES ET REVETEMENTS MURAUX 
   

 Découpage en tranche : tranche ferme pour les lots 1, 2 et 3. Tranche ferme et conditionnelle pour le lot 4.  

 Délai d’exécution : A préciser dans l’acte d’engagement. 

 Justifications à produire : se reporter au règlement de consultation 

 

7. Critères de jugement des offres : 

 

 la valeur technique en conformité avec le CCTP (évalué sur 10 pts) : Pondération 45%  

La valeur technique de l’offre sera jugée sur la qualité des matériaux proposés, leur technicité et les modalités 

de mise en œuvre. Les candidats sont donc invités à être le plus précis possible dans leur rédaction (Fiches 

techniques des matériaux, descriptif des équipes, expérience, qualification, CV). 

 le prix des prestations, (évalué sur 10 pts) : Pondération 35% 

La note de prix (sur 10) est donnée par la formule : 10 x offre moins disante / offre. 

 le délai d’exécution des travaux (évalué sur 10 pts) : Pondération 20% 

     

8. Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de remise des offres 

 

9. Dossier de consultation des entreprises : à retirer auprès de la Mairie de Ste Gemme. mairie.ste.gemme@wanadoo.fr 

 

10. Date limite de réception des offres : Lundi 02 septembre 2013 à 12 heures 

 

11. Les renseignements d’ordre administratif et/ou technique peuvent être obtenus  auprès de : Marinette 

CHAMPENOIS, Maire de Ste Gemme, au 02.54.38.01.59, ou auprès de Cyril FOURIER, adjoint au maire, 

06.31.14.85.03. 

12. Visite préalable au devis  

La visite préalable au devis est obligatoire. Prendre rendez-vous au 02.54.38.01.59.  

Mairie fermée les mercredis et vendredi. Congés le 13/07, du 22 au 27/07, du 07 au 21 août et le 27/08. 

13. Date d’envoi à la publication : 02 juillet 2013 

        Le Maire, 

 

        Marinette CHAMPENOIS 
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